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Inventaire des biens meubles des enfans 
hoirs a feu jacme pendaries des auriols

L'an mil six cens huict et le ving cinquiesme jour du mois
de mars avant midy dans villemur diocese de mo(n)tauban
seneschaucee de th(o)l(ous)e pardevant moy not(ere) royal soubz signé
ont compareu anthoine pendaries laboureur de la
parroisse de varen(n)es et marti chaubard filz a feu pierre
laboureur habitant du mas des filholz tuteurs testamentaires
de jacme maffronne et( )Jean(n)e pendaries filz a feu jacme quant
vivoit du masage des auriolz lesquelz suivant leur
debvoir ont dit avoir resolu de fe(re) mettre par inventaire
tous et chacungs les biens meubles laisses en leur pouvoir
par led(it) feu jacme pendaries pour d'iceux rendre bon e(t)
loyal compte quand besoing sera me requrant a ces( )fins
de me vouloir acheminer aud(it) masage des auriols ce
que leur ay offert et a mesmes (?) instant me suis apporte
dans la maison ou led(ict) feu jacme pendaries faisait sa
residence aud(it) mas des auriols et illec requerant lesd(icts)
pendaries et chaubard tuteurs ay procede a l( )inventorisation
de tous les biens meubles dud(it) feu jacme pendaries telz
qu( )il auvoit lhors de son deces en( )la forme e(t)( )maniere que
s'ensuit premierement a esté tre(o)uve dans la susdite maison
ung chalict fait de postes de fau avec ses pieds de meunuiserie
garny de deux petites coittes y pouvant avoir a toutes deux
environ demy quintal de plume vieilhe lesd(ictes) coittes fort rompues
et de peu de valleur / deux petitz coissins l( )ung tout rompu et
l( )autre demy uzé toutesfoix remplis de plume / unes (?) cortines (?) 
avec franges / deux linceulz l( )ung tout rompu / et l( )autre
asses bon que lad(ite) lizette chaubarde vefve du defunt a dit
luy ap(p)artenir pour estre ung de ceulx qu'elle a porte
a sondit feu mary / dans la mesmes mai(s)on a este tre(o)uve

................................................................

LXXXI

une grande caisse de bois de chaisne avec ses ferremen(t)s
sarrure et clef dans laquelle caisse a este tre(o)uve une
robbe drap violet et deux drap(s) blancquet que lad(ite)( )chaubarde
a dit luy ap(p)artenir / plus deux linceulz d( )estoupes ung et
l( )autre prin (pein(t) ?) a demy uzes / ung parpoint de toille grosse( )a
demy uze / ung pair de bas d( )hom(m)e estant de cordelhat blanc
a demy uzes aut(re)s baz drap gris faits en coing aussy( )demy
uzes / une chemizette drap [blanc] (ce mot barré) gris fort rompue / aut(re)
parpoint d( )hom(m)e toille rompue / huict serviettes grossieres a
demy uzees / quatre petites nap(p)es rompues estant de peu de
valleur / dans la mesmes mai(s)on a este tre(o)uve aut(re) caisse
avec sarrure et clef lad(ite) caisse de bois de corailh dans lacquell(e)
a este tre(o)uvé ung petit sachet de trelis avec environ trois



boisseaux de prunes (?) seches dedans / cinq chemises d( )homme
les deux demy uzees et les aut(res) rompues / dans lad(ite) mai(s)on
a esté tre(o)uve aut(re) caisse de bois de corailh avec sarrure et
clef dans laquelle a esté tre(o)uve aut(re) linceul aussi pein (perin ?)
que lad(ite) chaubarde a dit luy ap(p)artenir / six petites chemises
d'enfant autres six chemises de filhes a demy uzees / ung hault
de chausses d( )hom(m)e cordelhat blanc de peu de vall(eur) / aut(re)
hault de chausses toille grosse rompues / aut(re) hault de chausses
toille rompue presque de nulle valleur / ung pair de garamaches
toille grosse rompues / trois petits sachets toille grosse
rompue / cinq sacs toille grosse servant a tenir bled de
moyenne vall(eur) / autres quatre sacs toille grosse rompus
a la mesme salle a esté tre(o)uve une poste d'abet de six
pans de longueur ou environ e(t) (?) sur lacquelle a este tre(o)uve
un pair de soliers d( )hom(m)e a demy uzes / plus dans la
mesmes salle aut(re) hais de corailh de longueur de six pans
ou environ / ung baston( )ferre d'ung( )bout / quatre petites bancques
a trois pieds , un petit caisson avec sarrure e(t)( )clef avec
certain petit linge servant a la filhe plus petite

............................................................

deux sacz toille grosse remplis de farine en y pouvant avoir
a ch(ac)ung environ cinq razes / l( )ung desquelz sacz led(it) pendaries
tuteur a dit luy ap(p)artenir et luy a este accordé par lad(ite) chaubarde
plus une mait a pestrir pain faite de postes avec son
pied avec son couvercle de chaisne servant de table / ung
meschant banc a quatre piedz deux foussous avec leurs
manches / une hache avec son manche / deux sarclettes avec
leurs manches / ung trebenc a deux branches avec son
manche / une fourche de fer avec son manche / deux sedas
a passer farine l( )un bon e(t) l( )aut(re) rompu / ung crible a
cribler bled # trois faucilhes servant a moissonner / ung petit
mascot / ung grand couteau (...)

.................................................................

(...) 

...................................................................

LXXXIII

(...) 

susd(ite) mesmes maison dans lacquelle le susdit feu pendaries
faisoit sa residence a este tre(o)uve huict galines et ung coq / s( )ensuit
maintenant le denombrement des tiltres et aut(re)s actes tre(o)uves
dans lad(ite) maison premierement ung grossoye de divi(si)on de
biens d'entre anthoinette auriolle, raymond auriol, maffrone
solatge retenu par regis not(ere)( )le dix( )septiesme janvier 1584 / aut(re)
grossoye d'achapt faict par maffrone solatge de jean



fores le vingtiesme de may 1594 retenu par correze not(ere)
aut(re) grossoye d'une acqui(siti)on faicte par le susd(it) feu jacme
pendaries de marssal auriol retenue par regis not(ere) xxesme (?)
8bre 1686 / autre acqu(isiti)on faicte par led(it) feu pendaries de
michel austry retenue par ferran not(ere) le xvie juing 1599 
une recognoissance faicte par jean chambert a catherine laferriere
le xiiie mars 1558 / retenue par / g / andrieu / not(ere) / autre
instrument d'achapt faict par geraud pendaries de guilh(aume ?)
esquie retenu par regis not(ere)( )le viie de mars 1591 / autre
instrument d'achapt faict par geraud pendaries de salvy (?)
pendaries le xxiiie juillet 1576 , retenu par regis not(ere) , autre
contract de relaxe faict par m(aîtr)e anthoine vacquie aud(it) feu
jacme pendaries retenu par doudet not(ere)( )le xxiii may 1595 /
ung patheat de achapt faict par astrugue godine (bodine ?) de bertrand
maury retenu par regis not(ere)( )le xiiie de novembre 1570 / autre
grossoye d'instrument d'achapt faict par geraud pendaries
de jean fores retenu par regis not(ere)( )le xiiiie janvier 1585 /
autre acquisition faicte par mafronne soulatge de jean auriol
filz d'estienne le xve d'aoust 1606 / retenu par esteverin not(ere)
aut(tre) achapt faict par mafronne solatge de jean auriol  filz 
d'estienne le xxixe 7bre 1596 / retenu par doudet not(ere) / autre
achapt faict par mafronne solatge dud(it) auriol le premier
de no(vem)bre 1601 retenu par regis not(ere) / aut(re) contract d'eschange

.............................................................

faict d'en(tre) francois e(t)( )mafronne soulatge retenu par
regis not(ere) le xviie d'aoust 1579 / item( )le testament de
peyronne solatge retenu par G / andrieu not(ere)( )le xxiiiie mars
1559 / item ung instrument d'achapt faict par guinot (?) auriol
de bertrand maury le xxvie d'aoust 1564 / retenu par dumas (?)
not(ere) / item ung instrument de recognoissance faicte par berenguier
pendaries de pierre cotinel le xvie janvier 1548 retenu
par austrin not(ere) / item autre instrument d'achapt faict
par guinot auriol de mariette baudonne retenu par regis
not(ere) le premier de mars 1573 / item aut(re) contract d'achapt
faict par mafronne solatge de jean e(t) geraud marques le
xxie 9bre 1590 retenu par regis not(ere) / item ung estraict de
contrde divi(si)on d'en(tre) geraud / Guilhalmette / et anthoinette
pendaries retenu par regis not(ere)( )le dixnefvieme 7bre 1572 (1577 ?) / item
aut(re) achapt faict par salby pendaries de mess... (?) retenu par
led(it) regis not(ere)( )l( )'an 1573 / les plaids faicts d( )en(tre) ? (lire p.ê. d'autre, d'avec ?) feuz 
guilhaumette
e(t)geraud pendaries avec quatre pieces (con)tenant led(it)( )proces / item
une cedulle de cinq razes bled deux (lire plutôt deub ?) par anthoine terrancle a
mafronne solatge / signe boissier dattés du premier de jung 1606 /
item six quittances faictes par le s(ieu)r de puilauron a feue
mafronne solatge de la rente qu'elle luy faisoit toutes
escrites en demye feu(i)lhe de papier / item une quittance faicte
par guilhalmette auriolle vefve de salvy pendaries au susd(it)
feu jacme pendaries de certains meubles et aut(res) choses
especiffiees dans l( )instrument retenu par richard not(ere)



lad(ite) quittance receue par sabatier not(ere) le cinquiesme d'avril
1596 / et aut(re)s meubles que ce qui est si dessus inventorie
n( )ont este tre(o)uve ap(p)artenir aud(it) feu jacme pendaries et
informee par( )serement la susd(ite chaubarde si elle scait
d( )aut(re) meubles ap(p)artenir ausd(its) jacme maffrone e(t)( )jean(n)e
pendaries or ny argent monoye ny a monoyer 

.........................................................

a declaire ne savoir qu'il y en [aut(re)](ce mot barré)  aye d'au(tre)
or ny argent monoye ny a monoyer que ce que est contenu
au presant inventaire sinon ung tonneau coulant environ
quatre barriques qui est a la mai(s)on dud(it) feu jacme assize
alz camparnalz ducquel ensemble de tout le contenu au
present inventaire la susd(ite) lizette chaubarde du (con)sentement
des susd(its) anthoine pendaries e(t) mrti chaubardz tuteurs c( )est
chargee et promis en rendre bon e(t)( )loyal compte quant besoing
et requize en( )sera et a ces( )fins oblige et ypothetque tous et
chacungs ses biens meubles immeubles pres(ents) et advenir q(uel)le a
submis aux rigueurs de( )justice de ce royaume de france avec
les reno(nti)tions requises ainsi l( )a( )jure de( )quoy a la requi(siti)on
desd(its) tuteurs j'ay retenu ce contract ez presances de jean
maury laboureur de verlhac / Anthoine malpel teysseran
claude escrosailhes laboureur des auriols non signes ny
lesd(its) tuteurs et chaubarde qui ont dit ne savoir et de
moy not(ere) (...)


